
 
 

Compte-rendu réunion CHSCT/SS météopole du 14 juin 2013 matin 
spécial retex incendie  

 
Risque incendie : 
Une commission de sécurité composée d’un policier, d’un agent de la Mairie, d’un membre du 
SDIS et d’un Adjoint au Maire a visité la météopole ; elle a insisté sur la nécessaire sensibilisation 
des agents au risque incendie. 
Il s'agit notamment de mettre à jour les plans d’évacuation (ça peut servir !), de définir le 
fonctionnement du numéro d’urgence. La Présidente du CHSCT explique ensuite qu’un livret 
d’accueil avec 2/3 pages dédiées à la sûreté-sécurité est en projet et une section sûreté-sécurité va 
apparaître sur l’organigramme de la DCT. 
 
Les syndicats souhaitent plus de circulation de l'information en cas de crise. 
 
Un souci se pose en cas d’évacuation massive du site : on ne peut plus circuler. Le syndicat FO 
conseille de créer des voies d’accès pompiers spécifiques. La Présidente du CHSCT indique que 
Météo-France est en contact avec la Préfecture pour prendre le cas échéant les mesures nécessaires. 
Des zones de rassemblement existent ; il doit s'y trouver des responsables d’évacuation. S'il existe 
un responsable d’évacuation pour Arc-en Ciel, en revanche, il faut aussi en trouver pour les autres 
résidences et tenir leur liste à jour, comme celles des guides et serre-files. 
 
Concernant la sensibilisation des personnels, une note va être établie pour expliquer les lieux de 
stationnement autorisés afin de ne pas gêner une évacuation éventuelle.  
La procédure d'évacuation doit être validée en CHSCT/SS du 11/7.  
 
Des compte-rendus d’exercices sont présentés. Il en est déduit qu'il en faut davantage, avec plus  
d’observateurs. Des points d'amélioration sont notés (absence d’appel au poste de garde, pas 
d’alarme, pas de point de rassemblement à Carnot, pas toujours de report d’alarme). Au niveau 
d’Arc-en-Ciel, on note une bonne préparation des animateurs qui ont évacué les enfants dans le 
calme. 
 
Un plan de formation sur 5 ans au risque incendie est prévu, avec pour objectifs que les agents  
connaissent les divers types de feu, leurs modes de propagation, les moyens d’extinction, la 
procédure d’évacuation, le rôle des guides et des serre-files ainsi que les consignes particulières au 
site de la Météopole.  
 
Point concernant les résidences 
Résidence D : 962 k€ engagés au lieu de 300 K€ prévus (fin de rénovation début 2014). 
80 élèves sur un potentiel de 300 logent dans les résidences. Ainsi, 2/3 des résidents ne sont pas des 
météos et il est difficile de les sensibiliser au risque incendie. La DCT a décidé de bloquer les 
nouvelles demandes d’hébergement pour des étudiants extérieurs à MF. 
On apprend que l’objectif 2015 est de fermer les résidences B et C ; la résidence A servirait pour les 
étudiants de l’ENM, après rénovation espérée en 2014. 
 
Point divers : travaux d’isolation phonique de la zone café A200 à Poincaré  
Comme suite à la demande d’un agent reconnu travailleur handicapé, les travaux demandés sont 
approuvés par le CHSCT/SS. 


